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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-17-00006

ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à LCP FR DC1

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00006 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à LCP FR DC1
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

portant ajournement de décision à LCP FR DC1

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par LCP FR DC1, reçue à la préfecture de région le 19/03/2021, enre-
gistrée sous le numéro 2021/053 ;

Considérant  que le Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie d’Île-de-France arrêté le 14 décembre
2012, considère comme une priorité la récupération de la chaleur fatale ;

Considérant qu’en l’état d’avancement des réflexions aucune garantie d’utilisation de la chaleur fatale produite
par le projet de Data center, objet de la présente demande, n’est apportée ;

Considérant qu’un délai supplémentaire est nécessaire pour répondre à la remarque formulée ci-avant ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : La décision relative à l’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité
par LCP FR DC1 en vue de réaliser à CORBEIL-ESSONNES (91100), 244 boulevard John Kennedy et COU-
DRAY-MONTCEAUX (91830), La Demi Lune – RD 191, la démolition-reconstruction d’un ensemble immobilier à
usage principal d’entrepôts (Data Center) d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 73 000 m²,
est ajournée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à :

LCP FR DC1
37 avenue Pierre 1er de Serbie
75008 PARIS

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00006 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à LCP FR DC1
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Article 3 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 4 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 17/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00006 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à LCP FR DC1
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-17-00005

ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à SAS

GUTENBERG

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00005 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à SAS GUTENBERG
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

portant ajournement de décision à SAS GUTENBERG

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SAS  GUTENBERG, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
22/03/2021, enregistrée sous le numéro 2021/062 ;

Considérant le déséquilibre entre les logements et les bureaux observé sur le 14ème arrondissement de Paris 
présentant un ratio cumulé de construction logements/bureaux de 1,05 sur la période 2017-2019 et un  
taux d’emploi de 1,2 en 2015 ;

Considérant  que le projet crée 3 400 m² de bureaux dont une partie par transformation de locaux d’activités
dans une zone urbaine d’incitation à la mixité habitat-emploi du PLU de Paris ;

Considérant qu’un délai supplémentaire est nécessaire afin que le pétitionnaire puisse proposer une évolution
de son programme permettant de réduire la surface de bureaux développée et d’introduire si possible da-
vantage de mixité ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : La décision relative à l’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité
par SAS GUTENBERG, en vue de réaliser à PARIS (75 014), 21 rue de Châtillon, une opération de restructura-
tion avec extension et changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 3 400 m², est ajournée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à :

LEFT BANK
75, rue des Saints-Pères
75 006 PARIS

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00005 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à SAS GUTENBERG
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Article 3 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 4 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 17/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-17-00005 - ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à SAS GUTENBERG
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Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2021-05-12-00004

ARRETE n° 2021-29-RRA

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX

POURCENTAGES MAXIMAUX DE BACHELIERS

RESIDANT DANS UNE AUTRE REGION

ACADEMIQUE POUR LES FILIERES NON

SELECTIVES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2021-05-12-00004 - ARRETE n° 2021-29-RRA

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX POURCENTAGES MAXIMAUX DE BACHELIERS RESIDANT DANS UNE AUTRE REGION ACADEMIQUE

POUR LES FILIERES NON SELECTIVES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

9



  
Région académique Île-de-France 

Déléguée régionale académique à l’information et à 
l’orientation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE n° 2021-29-RRA 

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX POURCENTAGES MAXIMAUX DE BACHELIERS RESIDANT 
DANS UNE AUTRE REGION ACADEMIQUE POUR LES FILIERES NON SELECTIVES DE LA 

REGION ILE-DE-FRANCE 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS,  

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L612-3 et D612-1-3, 

Vu l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 pris pour l’application du V de l’article L612.3 du code de 
l’éducation, 

Après consultation des établissements concernés, 

 

ARRETE 

Article 1 :  

 

Pour les formations non sélectives des académies de Paris, de Créteil et de Versailles dont le bassin 
de recrutement est établi comme étant la région académique Ile-de-France par l’arrêté du 22 mars 2021 
susvisé, les pourcentages maximaux de bacheliers qui résident dans une autre région académique et 
qui ne sont pas assimilés comme résidant dans la région académique Ile-de-France sont fixés selon les 
établissements et les formations dans le tableau figurant en annexe du présent arrêté. 

  

Article 2 : 

 

La rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 

 
 

Fait à Paris, le 12 mai 2021 

 

Signé 

 

 

                                                                                             Christophe KERRERO 

 

DRAIO 

Affaire suivie par : 

Patricia BLOCH 

Tél : 01 40 46 60 71 

Mél : patricia.bloch@ 

region-academique-ile-de-france.fr 

 

47, Rue des Ecoles 

75005 Paris 
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Région académique Île-de-France 

Déléguée régionale académique à l’information et à 
l’orientation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE n° 2021-30-RRA 

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX POURCENTAGES DE BACHELIERS PROFESSIONNELS 
POUR L’ACCES AUX SECTIONS DE TECHNICIENS SUPERIEURS PUBLIQUES DE LA REGION 

ILE-DE-FRANCE 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS,  

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

 

 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L612-3,  
Après consultation des établissements concernés, 

 

ARRETE 

Article 1 :  

 

Le pourcentage minimal de bacheliers professionnels retenus pour l’accès aux sections de techniciens 
supérieurs des académies de Paris, Créteil et Versailles est fixé selon les établissements et les 
spécialités dans le tableau figurant en annexe du présent arrêté. 

 

Article 2 : 

 

Le secrétaire général, chef du service régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, la secrétaire générale de l'académie de Créteil, la secrétaire générale de l’académie de 
Paris, le secrétaire général de l'académie de Versailles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région d'Île-de-France. 
 

 

 
 

Fait à Paris, le 12 mai 2021 

 

Signé 

 

 

                                                                                             Christophe KERRERO 

 

DRAIO 

Affaire suivie par : 

Patricia BLOCH 

Tél : 01 40 46 60 71 

Mél : patricia.bloch@ 

region-academique-ile-de-france.fr 

 

47, Rue des Ecoles 

75005 Paris 
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Région académique Île-de-France 

Déléguée régionale académique à l’information et à 
l’orientation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE n° 2021-31-RRA 

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX POURCENTAGES DE BACHELIERS TECHNOLOGIQUES 
POUR L’ACCES AUX BACHELORS UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIE DE LA REGION ILE-

DE-FRANCE 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS,  

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

 

 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L612-3,  
Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, 
Après consultation des établissements concernés, 

 

ARRETE 

Article 1 :  

 

Le pourcentage minimal de bacheliers technologiques retenus pour l’accès aux bachelors universitaires 
de technologie des académies de Paris, Créteil et Versailles, est fixé selon les établissements et les 
spécialités dans le tableau figurant en annexe du présent arrêté. 

 

Article 2 : 

 

La rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 

 
 

Fait à Paris, le 12 mai 2021 

 

 

Signé 

 

                                                                                             Christophe KERRERO 

 

DRAIO 

Affaire suivie par : 

Patricia BLOCH 

Tél : 01 40 46 60 71 

Mél : patricia.bloch@ 

region-academique-ile-de-france.fr 

 

47, Rue des Ecoles 

75005 Paris 
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